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Les agréés de change manuel sont tenus de se soumettre à ces contrôles et de fournir tous les 
renseignements nécessaires à leur bon déroulement. 
Les infractions constatées sont sanctionnées conformément aux dispositions législatives ou 
réglementaires en vigueur dans l'Etat membre d'implantation, notamment celles relatives au 
contentieux des infractions à la réglementation des relations finandères extérieures des Etats 
membres de l'UEMOA. 

TITRE VI - DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 14: Dispositions transitoires 

Les personnes physiques titulaires d'un agrément de change manuel en cours de validité, 
disposent d'un délai d'un an, à compter de la publication de la présente Instruction, sous peine 
de retrait de leur agrément, pour solliciter un nouvel agrément sous la forme d'une personne 
morale, en fournissant à la BCEAO et à la Structure en charge des Finances Extérieures les 
documents prévus à l'article 2 de la présente Instruction. 

Les personnes morales bénéficiant d'un agrément de change manuel en cours de validité, qui 
ne remplissent pas les conditions de ressources financières visées à l'article 3 de la présente 
Instruction, disposent d'un délai d'un an pour s'y conformer, sous peine du retrait de leur 
agrément. Elles sont tenues de fournir à la BCEAO, dans ce délai d'un an, les pièces et 
documents prévus à l'article 2 de la présente Instruction. 

Article 15 : Dispositions finales 

La présente Instruction, y compris ses Annexes qui en font partie intégrante, abroge toutes 
dispositions antérieures traitant du même objet, notamment l'instruction N°06-07-2011/RFE du 
13 juillet 2011 relative aux conditions d'exercice de l'activité d'agréé de change manuel. 

Elle entre en vigueur le O 1 AOUT 2025 et est publiée partout où besoin sera. 

Fait à Dakar, le 7 juillet 2025 

 










